
Un réfugié en Creuse

(1943)

Récépissé de demande de carte d’identité

(Arch. dép. Creuse 976W 98)



Oskar Wolf est un Allemand de confession juive. Avec son épouse

Elsa, il est conduit au camp de Gurs en octobre 1940. Ils en

sortent le 21 novembre 1941, après l’obtention d’un bulletin de

sortie pour raisons de santé.

Oskar fait une demande de carte d’identité auprès de la mairie

d’Aulus le 17 décembre 1942. Le récépissé a une durée de validité

d’un mois, soit jusqu’au 18 janvier 1943. Ce document est

conservé aux Archives départementales de la Creuse, sous la cote

976W 98.

Sur le recto du document, on relève l’ajout de plusieurs éléments

manuscrits, dont la mention « réfugié ». Cette première demande

doit être renouvelée tous les trimestres dans la commune de

résidence de l’intéressé.

Ce document n’est pas valable en Haut-Rhin, Bas-Rhin et Moselle,

annexés par le IIIe Reich.



Au verso du document, on peut lire qu’Oskar Wolf doit partir le

11 janvier 1943 pour la commune de Mortroux département de la

Creuse, où il sera assigné à résidence.

Oskar et Elsa Wolf sont arrêtés avec 266 autres Juifs lors de la

rafle du 11 janvier 1943, puis dirigés vers les centres d’accueil

situés dans le département. La mention manuscrite « a été amené

et laissé à Linard » est également portée au verso du document.

Les Archives départementales de la Creuse accueillent l’exposition

« Une famille juive, les Wolf » du 7 février au 20 mai 2022, issue

d’un travail réalisé par plusieurs enseignants et leurs élèves du lycée

les Bourdonnières de Nantes, en partenariat avec le Mémorial de la

Shoah.


